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Belabed évoque un «bond qualitatif» dans le système éducatif 

Le taux de réussite à l'examen du Brevet d'enseignement moyen (BEM session juin 2023) a atteint 
60,97 % au niveau national, a annoncé, hier, le ministère de l'Education nationale. Page 2
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Par Louisa A. R.

«L
e nombre des can-
didats scolarisés
inscrits à cet exa-
men qui s'est

déroulé du 5 au 7 juin 2023 est
de 788 703, dont 781 960 candi-
dats scolarisés présents et 
476 760 candidats admis», préci-
se la même source. Le nombre
d'élèves admis en 1re année
secondaire est de 513 683, soit
65,13 %, conclut le communi-
qué. Le ministre de l'Education
nationale,  Abdelhakim Belabed,
a présidé, hier à Alger, l'ouvertu-
re des travaux de la conférence
régionale d'évaluation de l'exa-
men des acquis du cycle primai-
re pour la wilaya d'Alger et sept
autres wilayas du Grand Sud.

L'opération d'évaluation de
l'examen des acquis du cycle
primaire tend, selon le ministère
de l'Education nationale, à opé-
rer un changement progressif
dans le système d'évaluation
éducative, à même de réaliser
une transition qualitative de
l'opération d'évaluation à un
rythme continu, dynamique et
durable, pour la prise en charge
des préoccupations soulevées.

A ce propos, le ministère a
organisé, le 17 juin, des confé-
rences au niveau des circons-
criptions d'inspection suivies de
conférences de wilaya, le 20
juin, puis de conférences régio-
nales dans les wilayas d'Alger,
Blida, Sétif, Constantine, Saïda
et Tlemcen (dimanche et lundi)
avant l'organisation d'une confé-
rence nationale durant la pre-
mière moitié de juillet prochain.

Pour rappel, le ministère de
l'Education nationale avait

donné des instructions aux
directeurs de wilaya pour définir
le cadre méthodologique et les
mesures réglementaires de
cette opération sur la base de
deux plans cohérents. Le pre-
mier a pour objectif de vérifier le
taux de réalisation des objectifs
tracés à travers les circulaires
régissant l'évaluation, et des
questionnaires destinés aux
intervenants directs dans l'orga-
nisation et le déroulement des
examens, et ce, par le biais
d'une plateforme numérique
relevant du ministère de
l'Education nationale, du 24 au
28 juin courant. Evaluant l'année
scolaire 2022-2023 lors de cette
conférence organisée au lycée
des Mathématiques à Kouba,
Belabed l'a qualifiée de réussie,
affirmant que l'organisation des
examens scolaires nationaux au
titre de l'année 2023 n'a pas
empêché le ministère de lancer,
dans un temps record, l'évalua-
tion du nouvel examen des
acquis du cycle primaire, en

étant à l'écoute de tous les inter-
venants.

Le ministre a émis, en outre,
le vœu de voir ces conférences
régionales formuler davantage
de propositions constructives,

estimant que le changement
radical opéré dans le système
d'évaluation scolaire, énoncé
dans le programme du président
de la République, le plan d'ac-
tion du gouvernement et le pro-

gramme du ministère de
l'Education, constitue un bond
qualitatif, réalisé à la faveur de la
mobilisation de toutes les res-
sources humaines du secteur.

L. A.  R.

BEM : 60,97 % de taux de réussite 
Le taux de réussite à l'examen du Brevet d'enseignement moyen (BEM session juin 2023) a atteint 60,97 % au

niveau national, a annoncé, hier, le ministère de l'Education nationale. 

L e ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, Youcef Belmehdi, a donné,
samedi soir depuis La Mecque, des

instructions aux chefs des sections de la
Mission algérienne du Hadj concernant le
dispositif mis en place pour faciliter aux pèle-
rins l'accomplissement des rites au Mont
Arafat, à Muzdalifah et à Mina. Dans une
déclaration à la presse, en marge de la pré-
sentation du dispositif, en présence du direc-
teur général de l'Office national du pèlerina-
ge et de la omra (ONPO), Ahmed Slimani, M.
Belmehdi a précisé que le dispositif présen-
té par les chefs des sections de la Mission
visait à faciliter la gestion des camps, l'orien-
tation, le transport et l'accueil des pèlerins à

la veille de l'accomplissement des rites les
plus importants du Hadj.

Le ministre a insisté sur la coordination
entre les différentes sections dans la mise en
œuvre de ce dispositif, mettant notamment
en évidence le rôle des équipes chargées de
l'accueil des pèlerins au niveau des camps et
celles chargées de la restauration et du
transport aller-retour avec tous les parte-
naires et les opérateurs. M. Belmehdi a éga-
lement mis l'accent sur la nécessité d'assurer
des permanences au niveau des hôtels. Il a
aussi ordonné de veiller à ce que les 18 pèle-
rins hospitalisés en Arabie saoudite accom-
plissent les rites. De son côté, le chef de la
section de la Protection civile, Fouad

Laalaoui, a évoqué le dispositif de répartition
des éléments de la Protection civile pour
accompagner les pèlerins dans l'accomplis-
sement des rites.

Pour le chef de la section médicale, Dr

Mahmoud Dahmane, le dispositif de cette
année est «exceptionnel» et nécessite davan-
tage d'efforts par rapport aux années précé-
dentes, compte tenu du nombre de per-
sonnes âgées souffrant pour la plupart de 
maladies chroniques.

Dans ce domaine, il faut suivre la fatwa
émise par le ministère des Affaires reli-
gieuses et les directives des autorités sani-
taires saoudiennes, a-t-il dit.

Ali N.

Accomplissement des rites du Hadj 

Belmehdi donne des instructions aux chefs
des sections de la Mission à La Mecque

L' Office national de lutte
contre la drogue et la
toxicomanie (ONLCDT)

et le Centre de recherches juri-
diques et judiciaires (CRJJ),
organise aujourd’hui, au siège
de l'Ecole supérieure de la
magistrature (ESM) de Koléa,
(Tipasa), une journée d'étude
autour du thème «Drogues et
comprimés psychotropes : réali-

té et défis, mesures préventives
et thérapeutiques», a indiqué,
hier, un communiqué du ministè-
re de la Justice.

La journée d'étude qui sera
présidée par le secrétaire géné-
ral du ministère de la Justice per-
mettra d'aborder «le phénomène
de propagation des drogues et
des comprimés psychotropes et
ses répercussions sur l'individu

et la société, et d'examiner les
différents facteurs d'addiction
aux substances hallucinogènes
et comprimés psychotropes ainsi
que les moyens de prévention et
de lutte efficaces», ajoute le
communiqué.

Il sera également question
d'examiner les facteurs socio-
économiques entraînant la
consommation de drogue et l'im-

pact de l'addiction sur la santé et
la psychologie de l'individu, a-t-
on ajouté.

Les participants débattront,
en outre, des mesures préven-
tives et thérapeutiques mises en
place pour lutter contre l'addic-
tion à la drogue et aux compri-
més psychotropes, à la lumière
de la loi 05-23. 

K. L.

ESM Koléa 
Journée d'étude sur la prévention contre la drogue 

L e directeur général de
l'Administration pénitentiaire
et de la réinsertion au minis-

tère de la Justice préside aujour-
d’hui, à l'Ecole nationale des fonc-
tionnaires de l'administration péni-
tentiaire de Koléa (W. Tipasa), la
cérémonie de sortie de deux pro-

motions de contrôleurs et d'agents
de rééducation, a indiqué, hier, un
communiqué du ministère de la
Justice.

Les deux promotions de
contrôleurs (21) et d'agents de
rééducation (504) ont suivi des for-
mations respectives de 24 et 12

mois, avec un programme de for-
mation théorique et pratique de
qualité, adapté aux exigences de
la réforme pénitentiaire et répon-
dant aux standards internationaux
de protection et de respect des
droits de l'homme, ajoute le com-
muniqué. «Le programme de for-

mation s'inscrit également dans le
cadre de la modernisation de la
gestion des établissements péni-
tentiaires et la promotion des acti-
vités au profit des détenus pour
une meilleure réinsertion sociale»,
conclut le document. 

Lyes F.

Ecole de l'administration pénitentiaire de Koléa 
Sortie de 2 promotions de contrôleurs et d'agents de rééducation

Belabed évoque «un bond qualitatif» dans le système éducatif

Polygone de tir à Djelfa
Le président de la

République supervise un
exercice tactique 

Le président de la République,
Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense
nationale, M. Abdelmadjid
Tebboune, a supervisé, hier, au
Polygone de tir et de
manœuvres dans la wilaya de
Djelfa (1ère Région militaire)
l'exécution d'un exercice
tactique avec munitions réelles
"Fadjr 2023". Intervenant dans
le cadre du programme de
préparation des forces pour
l'année 2022-2023, l'exercice a
été exécuté par les unités de la
12ème Division d'Infanterie
mécanisée à Djelfa, appuyées
par des unités des différentes
forces et armes. Le président
de la République a été
accueilli à son arrivée au
Polygone de tir et de
manœuvres dans la wilaya de
Djelfa par le Chef d'Etat-major
de l'Armée nationale populaire
(ANP), le Général d'Armée,
Saïd Chanegriha, où une
formation militaire des
différentes forces lui a rendu
les honneurs. R. N. 
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Par Tinhinane Khouchi

«L
e développement
de ces moyens
incitatifs sera
effectué en coordi-

nation avec les collectivités
locales et d'autres départements
ministériels concernés»,  a préci-
sé Mme Dahleb  lors d'une inspec-
tion au Centre d'enfouissement
technique de Bouguerguer, dans
la commune d'Héliopolis, dans le
cadre d'une visite de travail dans
la wilaya de Guelma.  Ella a ajou-
té que le ministère s'emploie
également à créer, pour cela, les
cadres juridiques nécessaires et
à faire modifier certains textes
juridiques, dont la loi de 2001 sur
la gestion des déchets.  Mme

Dahleb a souligné que ces inci-
tations s'inscrivent dans le cadre
de la stratégie du ministère de
l'Environnement qui s'oriente
vers le recours à «l'économie cir-
culaire» (partage, réutilisation,
rénovation et recyclage des pro-
duits et des matériaux existants,
ndlr) et la modernisation de la
gestion des déchets en ouvrant
la voie aux jeunes, aux entre-
prises émergentes et à qui-
conque souhaiterait investir dans
ce domaine. Après avoir écouté

des explications détaillées sur le
fonctionnement du CET de
Bouguerguer, seul équipement
du genre dans la wilaya qui traite
les déchets de 13 communes sur
les 34 collectivités locales, à rai-
son de 220 tonnes par jour, la
ministre de l'Environnement et
des Energies renouvelables a
appelé les responsables du CET
à œuvrer pour attirer le plus
grand nombre possible d'inves-
tisseurs en créant un marché

local destiné aux matériaux recy-
clés. La ministre a également
indiqué que les CET doivent être
«davantage intégrés dans la poli-
tique de l'économie circulaire»
que son département s'emploie à
généraliser à travers le pays. Elle
a estimé, à ce propos, qu'il était
«déraisonnable» d'enfouir des
matériaux pouvant être valorisés
et des déchets permettant de
créer d'importantes richesses et
des ressources importantes pour

l'économie nationale. Mme Dahleb
a également écouté un autre
exposé sur le projet de réalisa-
tion d'un nouveau centre d'en-
fouissement technique dans la
commune Houari-Boumediene.
Un équipement devant recevoir
les déchets ménagers provenant
des communes de l'ouest de la
wilaya. Elle a aussi appelé à l'éli-
mination des décharges sau-
vages, réitérant la nécessité
d'employer ces centres pour

recevoir les déchets organiques
«en échange de la récupération
et du recyclage d'autres déchets
valorisables pour rationaliser l'ex-
ploitation de ces CET dont la réa-
lisation nécessite des sommes
importantes et de larges poches
foncières». Au siège de la wilaya,
la ministre a présidé une cérémo-
nie de distribution de 10 camions
à benne tasseuse pour collecter
les déchets de plusieurs com-
munes. La ministre a mis l'ac-
cent, dans une déclaration aux
médias, sur le projet d'économie
circulaire qu'elle considère
comme «la seule alternative, à
l'heure actuelle, pour une gestion
efficiente des déchets en les
transformant en richesse au plan
économique». La visite d'inspec-
tion de Fazia Dahleb dans la
wilaya de Guelma a donné lieu à
une visite de la réserve naturelle
de la forêt de Beni-Salah, dans la
commune de Bouchegouf, le
projet de réalisation d'une forêt
récréative dans la région d'Ain
Sefra (montagnes de la
Maouna), dans la commune de
Ben Djerrah, en plus de l'inspec-
tion du projet d'aménagement
du jardin des pins, au chef-lieu
de la wilaya. 

T. K.

L'Etat résolu à stimuler
l'investissement dans le recyclage 

«Des moyens incitatifs sont en préparation et en développement pour stimuler l'investissement dans le recyclage
des déchets», a indiqué la ministre de l'Environnement et des Energies renouvelables, Fazia Dahleb.

Développement des moyens incitatifs 

L e monde célèbre aujourd’hui la
Journée internationale pour le sou-
tien aux victimes de la torture, sur

fond de hausse de cas de torture en rai-
son de l'impunité dont jouissent les
auteurs de ces pratiques inhumaines qui
sont encore répandues à travers la planè-
te, notamment dans les pays en conflit,
malgré leur interdiction par le droit inter-
national.

La Journée contre la torture est une
occasion pour les défenseurs des droits
humains et les personnes rescapées de la
torture partout dans le monde de s'élever
contre ce déni abject de la dignité humai-
ne et de rappeler qu'il faut soutenir les vic-
times de ces crimes contre l'humanité. 

Le 12 décembre 1997, l'Assemblée
générale de l'ONU a proclamé le 26 juin,
Journée internationale des Nations unies
à l'appui des victimes de la torture, en vue
de l'éradication totale de la torture et pour
le fonctionnement efficace de la
Convention contre la torture et autres trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants.

L'ONU a toujours condamné la torture
comme l'un des actes les plus viles com-
mis par des êtres humains sur leurs sem-
blables et réaffirmé maintes fois que les
tortionnaires «ne doivent jamais être auto-
risés à échapper aux conséquences de
leurs crimes, et les systèmes qui permet-
tent la torture devraient être démantelés
ou transformés».

La torture est un crime en vertu du droit
international et fait l'objet d'une interdic-
tion absolue qui ne peut être justifiée en
aucune circonstance. Cette interdiction
fait partie du droit international et s'ap-
plique à tous les membres de la commu-
nauté internationale, que l'Etat ait ou non

ratifié les traités internationaux dans les-
quels la torture est expressément interdi-
te. A cette fin, le Fonds de contributions
volontaires des Nations unies pour les vic-
times de la torture a été créé. Et l'ONU a
appelé à reconstituer ses ressources et à
s'engager à œuvrer pour un monde dans
lequel il n'y a pas de place pour de tels
abus.

Il est à noter que l'Assemblée générale
de l'ONU a adopté en 1984 la Convention
contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants,
et qui est entrée en vigueur en 1987. Sa
mise en œuvre est assurée par un comité
d'experts indépendants, à savoir  le
Comité contre la torture.

La torture dans les territoires
occupés toujours en hausse 

Bien que le droit international interdise
la torture sous toutes ses formes, même
dans les situations de conflit armé ou 
d'état d'urgence, ces pratiques sont enco-
re répandues dans de nombreuses
régions du monde, en toute impunité.
Souvent, la torture se répand dans les
zones de conflit et dans les terres occu-
pées.

Ainsi, en Palestine occupée, les prison-
niers, y compris les femmes et les
mineurs qui croupissent dans les geôles
de l'occupation sioniste, sont soumis à
diverses formes de torture. En mai dernier,
le sous-secrétaire palestinien au ministère
du Développement social, Asim Khamis,
avait fait savoir que quelque 170 enfants
palestiniens souffraient actuellement de
toutes formes de violations et de torture
dans les prisons de l'occupation sioniste. 

De plus, les prisonniers palestiniens
font souvent l'objet de plusieurs abus et
de formes les plus graves de torture psy-
chologique et physique. Plusieurs d'entre
eux décèdent, notamment en raison de
négligence médicale, et du refus de l'ad-
ministration pénitentiaire de subvenir à
leurs besoins de base.

Et au Sahara occidental occupé, le
régime du Makhzen continue de pratiquer
diverses formes de torture, notamment
sur les détenus politiques sahraouis en
raison de leur lutte contre l'occupation de
leur pays et pour le droit à l'autodétermi-
nation et à l'indépendance. Cette pratique
constitue une violation de la Déclaration
de Genève, des conventions internatio-
nales et du droit international humanitaire.

Parmi les cas connus, celui du citoyen
sahraoui Sidi Brahim Lahcini qui avait subi
la torture physique par les forces d'occu-
pation marocaines dans la ville occupée
de Boujdour, en raison de sa participation,
devant un véhicule de la Mission onusien-
ne pour l'organisation d'un référendum au
Sahara occidental (Minurso), aux sit-in
pacifiques pour revendiquer le droit du
peuple sahraoui à l'autodétermination et à
l'indépendance, en solidarité avec les vic-
times des crimes contre l'humanité perpé-
trés à l'encontre des civils sahraouis dans
les villes occupées du Sahara occidental. 

Et en mai dernier, quelque 80 associa-
tions sahraouies et internationales des
droits de l'Homme ont signé un manifeste
pour dénoncer l'enlèvement et la torture
d'un jeune Sahraoui dénommé Abdo
Tawab par les forces marocaines. Le
jeune Sahraoui a été enlevé après s'être
exprimé pour l'indépendance du Sahara
occidental dans une vidéo largement par-

tagée sur les réseaux sociaux. Il a été
emmené de son domicile à Laâyoune
occupée par cinq policiers marocains qui
l'ont mis dans une voiture, lui ont attaché
les mains derrière le dos, couvert le visa-
ge d'un tissu noir et conduit vers une des-
tination inconnue. Après avoir changé de
véhicule, ils l'ont battu et menacé de mort.  

Dans un récent rapport, le Bureau exé-
cutif des défenseurs sahraouis des droits
de l'Homme au Sahara occidental
(Codesa) avait condamné les mauvais
traitements physiques et psychologiques
infligés par le Makhzen aux prisonniers
politiques sahraouis dans les geôles
marocaines, appelant l'ONU et toutes les
organisations internationales de défense
des droits de l'Homme à faire pression sur
Rabat pour les libérer. Le rapport cite plu-
sieurs cas de prisonniers sahraouis privés
de leurs droits, notamment ceux du grou-
pe de Gdeim Izik, dont les familles conti-
nuent de se plaindre des tortures phy-
siques et psychologiques subies par leurs
enfants et maris, et des pratiques racistes
et dégradantes de la dignité humaine
dans les prisons marocaines. Rabat opte
également pour une politique de transfert
forcé des prisonniers sahraouis vers plu-
sieurs prisons loin de leurs familles, pour
empêcher les visites. 

Par ailleurs, des ONGs et associations
de défense des droits humains ne cessent
d'appeler le Conseil des droits de
l'Homme de l'ONU, le Haut Commissariat
des droits de l'Homme onusien et tous les
autres organes compétents à redoubler
d'efforts pour amener le Maroc à respec-
ter ses obligations internationales confor-
mément aux traités de l'ONU qu'il a signés
et ratifiés.                                   Kamel L.

Sur fond de hausse de cas de ces pratiques inhumaines 

Le monde célèbre aujourd'hui la Journée internationale contre la torture 
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31 janvier prochain, dernier délai
pour rejoindre leurs postes d'emploi 

Diplômés universitaires intégrés au grade de superviseur de l'éducation

Par Hafid Ch.

L
ors de la présentation
des activités du sec-
teur de l'Emploi dans la
wilaya de Saïda, le

ministre a souligné que «4 800
diplômés intégrés au poste de

superviseur de l'éducation doi-
vent rejoindre leurs postes,
avant la date du 31 décembre
2023, fixant la date limite pour
l'achèvement de cette opéra-
tion», appelant les concernés à
ne pas rater cette opportunité.

Dans ce contexte, M.
Bentaleb a souligné que 40 200
jeunes titulaires d'un diplôme
universitaire ont rejoint des
postes permanents au rang de
superviseur de l'éducation,
ajoutant que «cette profession
est considérée comme un
métier noble au cœur du travail
pédagogique lié à l'accompa-
gnement et au suivi du compor-
tement de l'élève au sein de 
l'établissement scolaire».

Il a également évoqué l'inté-
gration de plus d'un demi-mil-
lion de jeunes Algériens dans
des emplois permanents dans
divers secteurs administratifs et
économiques, rappelant,
d'autre part, la décision d'aug-
menter l'allocation chômage,
qui a touché près de 2 millions
de bénéficiaires.

Il a, en outre, souligné que
«ces chiffres sont des indices
mettant en exergue l'engage-
ment des autorités publiques à
respecter la fidélité du citoyen».

A Saïda, le ministre a super-
visé l'inauguration du siège de
l'antenne de proximité de distri-
bution de l'Office national des
prothèses et appareillages et le

siège de l'Agence locale de la
Caisse nationale de sécurité
sociale pour les non salariés
(Casnos), outre les deux sièges

du centre payeur 2 et l'antenne
de la CNAS de l'Université Dr

Moulay-Tahar de Saïda. 
H. Ch.

Le ministre du Travail, de l'Emploi et de la 
Sécurité sociale, Fayçal Bentaleb, a annoncé, samedi à Saïda, que la
date du 31 janvier prochain sera le dernier délai pour les diplômés
universitaires intégrés au grade de superviseur de l'éducation pour

rejoindre leurs postes de travail dans le secteur de l'Education
nationale à travers le pays.

L e ministre des Travaux
publics et des
Infrastructures de base,

Lakhdar Rakhroukh, a affirmé,
samedi depuis Boumerdès, que
la maintenance du réseau routier
national comptera parmi les prio-
rités de son département minis-
tériel pour les années à venir.

Dans une déclaration à la
presse, en marge de sa visite
d'inspection de plusieurs projets
de son secteur dans la wilaya, le
ministre a souligné qu'«une par-
tie du vaste réseau routier natio-
nal connaît, ces dernières
années, un manque de mainte-
nance, d'où la focalisation des
efforts du secteur pour les
années à venir, sur la maintenan-
ce intensive de ce réseau».

Le réseau des routes natio-
nales et chemins communaux et
de wilaya, à l'échelle nationale,

«connaît un manque de mainte-
nance que nous œuvrons à rat-
traper à travers divers pro-
grammes de développement». Il
a souligné, dans ce sens, l'im-
portance de «respecter la qualité
et les normes conformément au
cahier des charges», lors de la
réalisation des projets de mainte-
nance, arguant que les efforts de
son département étaient concen-
trés sur la formation dans ce
domaine.

Le ministre a annoncé, en
outre, l'ouverture de deux
Centres de formation à Djelfa et
Sidi Abdallah pour la réhabilita-
tion des cadres et ingénieurs du
secteur. M. Rakhroukh a indiqué
que la wilaya de Boumerdès dis-
posait d'«un important réseau
routier», tous types confondus,
de plus de 2 000 km, ajoutant
que des efforts sont en cours

pour valoriser et renforcer ce
réseau, à travers les projets de
développement en cours de réa-
lisation ou ceux prévus au titre
des programmes de développe-
ment 2023-2024.

Concernant le point noir de
Larbaatache (ouest de la wilaya),
où est enregistré un nombre
important d'accidents, le ministre
a souligné qu'une étude était en
cours pour définir les causes de
ces sinistres et, partant, tenter de
leur trouver des solutions qui
seront prises en compte par les
services compétents de la tutel-
le. Le ministre a entamé sa visite
dans la wilaya de Boumerdès
par un exposé qui lui a été pré-
senté sur l'état du réseau routier
national, avant d'inspecter le pro-
jet de réalisation de la rocade de
la ville de Boumerdès qui s'étend
sur 10 km, reliant le chemin de

wilaya 146 à la route nationale N°
24, dont la mise en service de
l'un de ses tronçons a été prési-
dée par le ministre, en attendant
la mise en service du tronçon
restant à la fin 2023.

Dans la commune de Corso,
M. Rakhroukh a inspecté le pro-
jet de réalisation des travaux de
renforcement d'une partie de la
route nationale N° 5, en direction
de la wilaya de Bouira sur une
distance de 11,5 km.

Dans la commune de Si
Mustapha, le ministre a égale-
ment donné le coup d'envoi du
projet de renforcement de la
route nationale N° 24, reliant les
communes de Si Mustapha et
Zemmouri sur une distance de
8,5 km, avant d'inspecter le pro-
jet d'extraction du sable du port
de pêche de Zemmouri El-Bahri. 

Lyes F.

L es députés de l'Assemblée
populaire nationale (APN)
ont adopté, samedi, la

nouvelle mouture de l'article 22
contesté, du texte de loi orga-
nique relatif à l'information.

Le texte de loi organique rela-
tif à l'information dans sa totalité
a été également adopté à la
majorité, après reformulation de
l'article 22. Le vote s'est déroulé
en séance plénière présidée par
le président de l'APN, Brahim
Boughali, en présence de la
ministre des Relations avec le

Parlement, Basma Azouar et de
membres du Gouvernement.

A l'issue du vote, le ministre
des Transports, Youcef Cherfa, a
salué, en sa qualité de représen-
tant du gouvernement à cette
plénière, les efforts de la com-
mission paritaire des deux
chambres du Parlement, ayant
permis de parvenir à une formu-
le consensuelle de l'article 22 du
texte de projet de loi relatif à l'in-
formation, estimant que cet
article dans sa nouvelle mouture
«exige du journaliste qui travaille

en Algérie pour le compte d'un
média de droit étranger, de dis-
poser au préalable d'une accré-
ditation, et fixe les modalités
d'application de cet article».

Indiquant que les dispositions
du projet de cette loi «servent la
presse et renforcent son rôle
dans la préservation des intérêts
suprêmes du pays», M. Cherfa a
appelé à mettre en place «des
législations relatives au champ
médiatique et qui œuvrent à
combler tous les vides que pour-
raient exploiter des parties étran-

gères qui prennent la liberté d'ex-
pression et de presse comme un
prétexte, en vue de s'immiscer
dans les affaires internes de
l'Etat, dans le but le déstabiliser
et de porter atteinte à sa souve-
raineté et à son unité».

Le rapport de la commission
paritaire des deux chambres du
Parlement s'est félicité, à son
tour, de la reformulation de cet
article après qu'une formule
consensuelle a été trouvée par
les membres des deux
chambres du Parlement. L. F.

Projet de loi sur l'information

Les députés adoptent la nouvelle mouture de l'article 22 contesté

APN
Adoption des projets de loi sur

la profession d'huissier de
justice et sur la préservation

des terres du domaine de l'Etat 
Les députés de l'Assemblée
populaire nationale 
(APN) ont adopté, samedi, les
deux projets de loi régissant la
profession d'huissier de justice
et celui relatif à la protection et
à la préservation des terres
relevant du domaine de l'Etat.
Le vote a eu lieu lors d'une
séance plénière présidée par
Brahim Boughali, président de
l'APN, en présence du ministre
de la Justice, garde des
Sceaux, Abderrachid Tabi et la
ministre des Relations avec le 
Parlement, Basma Azouar.
«L'adoption de ces deux projets
s'inscrit dans le cadre de la
consécration des réformes en
cours dans le secteur de la
Justice, en vue d'adapter les
textes à l'actualité et de lutter
contre les phénomènes
étrangers à notre société», a
souligné M. Tabi après
l'adoption.
L'adoption du projet de loi
relatif à la protection et à la
préservation des terres relevant
du domaine de l'Etat fait preuve
de sa fermeté et de son
intolérance envers le pillage
des bien de l'Etat, a-t-il estimé.
En vertu de cette loi, «les
autorités compétentes doivent
prendre les mesures
d'anticipation face à toute sorte
d'infraction», a souligné M.
Tabi, relevant «la mise en place
de dispositions audacieuses
contraignant chaque
responsable à accomplir
convenablement sa mission et
assumer sa responsabilité en
cas de manquement».
Concernant le projet de loi
modifiant et complétant la loi 
n° 06-03 portant organisation
de la profession d'huissier de
justice, M. Tabi a souligné que
«le projet s'inscrit dans le cadre
de la consécration des
réformes en cours dans le
secteur de la Justice, outre la
reconsidération des textes
juridiques régissant certaines
professions des auxiliaires de
justice».

R. A.

Rakhroukh :

Maintenance du réseau routier
national, une des priorités du secteur 
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Par Salem K. 

L
ors de ces rencontres
directes organisées par
la Chambre algérienne
de commerce et d'in-

dustrie (CACI), Kamel Hamenni,
son président, a souligné que «la
politique d'encouragement de
l'investissement engagée par le
président de la République, à la
lumière de la nouvelle loi sur l'in-
vestissement a été couronnée de
succès», affirmant «la forte

affluence d'opérateurs étrangers
sur les produits nationaux,
notamment les matériaux de
construction remplissant le critè-
re de rapport qualité-prix». A cet
effet, le représentant de la
Chambre d'industrie, d'agricultu-
re, des mines et de l'artisanat du
Tchad, a fait part à l'APS de la
volonté de son pays d'«établir
des partenariats avec l'Algérie et
de promouvoir les échanges,
notamment en matière de maté-

riaux de construction, d’indus-
tries agroalimentaires et de  sidé-
rurgie», ajoutant que des négo-
ciations ont eu lieu avec l'Agence
nationale de la promotion du
commerce extérieur (Algex),
ainsi qu'avec des entreprises
publiques et privées pour pro-
mouvoir les échanges entre les
deux pays. «Nous aspirons à réa-
liser prochainement un partena-
riat fructueux sur le terrain», a-t-il
ajouté.

L'ambassadeur du
Mozambique à Alger, Carvalho
Muaria, a exprimé de son côté
«la forte volonté de son pays 
d'établir des échanges commer-
ciaux avec l'Algérie dans plu-
sieurs secteurs, car constituant
un pôle économique important et
stratégique encourageant l'inves-
tissement», soulignant la néces-
sité de redoubler d'efforts pour
«une économie africaine consa-
crant le principe gagnant-
gagnant».

Concernant les participants
asiatiques, la représentante de
l'ambassadeur du Vietnam en
Algérie, Viti Tan Tu, a révélé que
la valeur des exportations algé-
riennes vers le Vietnam avaient

dépassé les 10 millions de dol-
lars en 2022, un marché essen-
tiellement représenté par les
dattes et les fruits, ajoutant que
son pays aspirait à augmenter
ses échanges avec l'Algérie tout
particulièrement à la lumière de
sa nouvelle politique qui vise à
élargir les voies de coopération.
S'agissant de la partie algérien-
ne, plusieurs entrepreneurs ont
affiché leur enthousiasme à vou-
loir exporter vers de nouveaux
marchés, et en particulier vers
les marchés africains. 

A cet effet, le président de
l'association des céramistes,
Mohamed Moncef Bouderba, a
insisté sur la disposition des
acteurs dans le domaine de la
céramique à atteindre de nou-
veaux marchés, dans le but de
participer au développement
économique du pays, d'autant
que «la production annuelle des
adhérents à l'association dépas-
se les 300 millions de mètres car-
rés, alors que le marché local ne
consomme que 200 millions de
mètres carrés». Kechroud
Khaled, exportateur de dattes
vers l'Europe depuis 2014, a
également fait part de sa volonté

de conquérir les marchés afri-
cains, et a fait part de son intérêt
à collaborer avec les Africains,
surtout qu'il exporte environs 400
tonnes annuellement. Il a égale-
ment indiqué avoir reçu plu-
sieurs offres de la part de plu-
sieurs pays étrangers, compte
tenu de la qualité des dattes
algériennes et de leurs prix
concurrentiels.

Il est à rappeler que la 54e

Foire internationale d'Alger,  clô-
turée hier, a connu la participa-
tion d'environ 640 exposants
nationaux et internationaux, avec
la participation de l'Italie comme
invité d'honneur de cette édition
sous le thème «Algérie : nou-
velles perspectives et nouveaux
horizons».

S. K.

Promouvoir le partenariat et les échanges
entre opérateurs algériens et étrangers

FIA

Des rencontres «B2B» ont été organisées samedi, dans le cadre de la Foire internationale d'Alger (FIA), entre
nombre d'opérateurs économiques algériens et étrangers participant à ce rendez-vous, en vue d'examiner les

opportunités de partenariat et de promotion des échanges dans tous les domaines.

L es start-up algériennes
prennent part à la 54e édi-
tion de la Foire internatio-

nale d'Alger (FIA) (20 au 25 juin)
avec un ensemble de projets et
d'innovations qui visent à appor-
ter des solutions pratiques inno-
vantes dans plusieurs domaines,
mettant en avant leurs grandes
capacités à la compétitivité et
dans l'accompagnement des
grandes sociétés. 

Dans une tournée de l'APS
dans les couloirs de la FIA (Pins
Maritimes d'Alger), plusieurs
nouveautés auxquelles sont par-
venues les start-up lgériennes
ont été mises en avant, en ce qui
a trait à l'aspect de lutte contre
les incendies, la santé, l'agricul-
ture, les technologies et les
finances, d'autant plus que la
manifestation a constitué une
occasion propice pour ces entre-
prises, en vue de tirer profit des
expériences et expertises des
pays participants, dans l'objectif
d'échanger les connaissances. 

Dans ce cadre, la start-up «BK
Fire», spécialisée dans la fabrica-
tion de pompes et de skids anti-
incendie, a pris part à la FIA avec
«un robot de lutte contre les
incendies», considéré comme le
fruit d'innovation du bureau 
d'études de la start-up. 

Le fondateur et gérant de la
start-up, Khaled Basta, a indiqué
que ce «robot» peut éteindre les
incendies à distance, grâce à
une télécommande sur une dis-
tance de 300 mètres qui peut
être augmentée à l'avenir. Ce
«robot» fonctionne avec les bat-
teries, est équipé de deux
moteurs électriques et peut
connaître des améliorations en
vue d'augmenter ses capacités
et ses avantages à l'avenir, préci-
se le responsable. 

Cette innovation algérienne
peut être dotée d'un jet d'eau qui
peut éteindre les feux à une dis-
tance de 80 mètres, si un
ensemble de conditions s'y prê-
tent. 

Sur l'objectif de la participa-
tion à la FIA, M. Basta a indiqué
qu'«il s'agit de faire connaître les
nouveautés auxquelles est parve-
nue la start-up au double plan
national et international, et pour-
quoi pas construire des partena-
riats avec des entreprises étran-
gères et exporter nos produits».
De son côté, la start-up
«Nabatic», spécialisée dans la
mise au point d'applications sur
le net, a exposé sa plateforme
numérique «Fito» qui permet aux
agriculteurs de trouver des solu-
tions aux problèmes et aux

pathologies qui peuvent affecter
leurs récoltes agricoles, par
souci d'économiser le temps, en
vue d'augmenter la rentabilité et
d'améliorer la production. 

Le directeur technique de l'en-
treprise, Ahmed Roumita, a indi-
qué que cette application per-
mettra aux agriculteurs de dia-
gnostiquer les maladies qui
pourront affecter les plantes, et
ce,  par la prise d'une photo qui
sera envoyée via la plateforme,
qui identifiera la maladie et orien-
tera l'agriculteur afin de parvenir
à une solution adéquate grâce à
une bibliothèque incluse sur la
plateforme, avec plus de 100 cul-
tures et 300 fléaux ou maladies
qui pourront affecter les plantes,
ainsi que les produits utilisés
pour les éliminer. Cette applica-
tion permettra également aux
agriculteurs et aux profession-
nels du secteur d'identifier les
points de vente des produits
agricoles tels que les pesticides
agricoles, les engrais et les
graines, situés à proximité.

La start-up «Strap Life» a pré-
senté, à son tour, sa plateforme
numérique visant à assister les
personnes âgées, les personnes
atteintes de maladies chroniques
(les maladies cardiaques et le
diabète), les malvoyants et les

analphabètes, en les accompa-
gnant dans la prise de médica-
ments nécessaires d'une maniè-
re appropriée et opportune afin
d'éviter toutes complications.

A cet égard, la propriétaire de
l'entreprise, Asma Remmache, a
précisé que cette application
fournit les données et les infor-
mations nécessaires, telles que
le moment de la prise des médi-
caments et les doses appro-
priées, étant connectée à une
montre intelligente qui permet
aux malades, à leurs proches et
aux personnes âgées de rece-
voir une alerte sonore ou un
signal lumineux indiquant le
moment adéquat .

De son côté, la start-up spé-
cialisée dans la technologie
financière et le paiement électro-
nique sur les sites web
«Guidini», a présenté deux plate-
formes numériques, la première
liée à la fourniture de solution de
paiement électronique, et ce, en
incluant ce service dans les pla-
teformes ou les applications des
entreprises qui ont besoin de ce
type de paiement et en les
accompagnant dans cette tâche,
selon ce que le fondateur et le
gérant de cette entreprise,
Mourad Mechta, a indiqué. 

Yanis G.

Dans tous les secteurs 

Les start-up mettent en exergue
leurs capacités d'innovation 

Valorisation de la mine de
Gara Djebilet-Ouest

Accord de
partenariat entre

«Feraal» et «CMH»
Un accord de partenariat a été
signé, samedi à Tindouf, entre
l'Entreprise nationale de fer et
d'acier (Feraal) et le consortium
chinois (CMH), portant
exploitation des minerais de fer
de la mine de Gara Djebilet-
Ouest et valorisation de sa
production à travers la
construction d'une usine de
production de plaques d'acier à
Béchar.
L'accord a été signé par le P-
DG de Feraal, Ahmed
Benabbes, et le président 
de «CMH», Zhou Zhipeng, lors
d'une cérémonie qui s'est
déroulée en présence 
du P-DG du groupe public
Manadjim El Djazair «Manal»,
Mohamed Sakhr Harami, 
de la directrice générale des
mines au ministère de l'Energie
et des Mines, Nadjiba
Bourenane, et du wali de
Tindouf, Mohamed Mokhbi.
Selon les explications fournies
lors de la cérémonie de
signature, cet accord vise à
extraire 2 millions de tonnes de
minerai de fer par an à 
partir de la mine de Gara
Djebilet-Ouest à l'horizon 2026,
avant d'atteindre une capacité
d'extraction annuelle de 50
millions de tonnes de 
minerai de fer à l'horizon 2040.
La mise en œuvre de ce projet
intégré de développement
minier et métallurgique devrait
contribuer considérablement à
la réduction des émissions de
carbone et à la réalisation du
développement durable dans
l'industrie du fer et de l'acier à
l'échelle mondiale, outre de
réaliser des revenus importants
à l'Algérie. K. O.
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Par Faten D.

O
rganisé par la
Direction locale de la
formation et de l'en-
seignement profes-

sionnels, ce salon de deux jours
réunit des stagiaires du secteur
avec des représentants des
entreprises conventionnées
avec la direction.

«Les 25 entreprises pré-
sentes ne sont qu'un échan-
tillon», a souligné le directeur
de la formation professionnelle,
Rachid Louhi, au lancement de
la manifestation qui a été
donné par le wali de Tizi-
Ouzou, Djilali Doumi, au théâtre
de verdure Mohia de la Maison
de la culture Mouloud-
Mammeri.

A cette occasion, M. Doumi

a souligné l'importance du
recrutement des stagiaires, rap-
pelant que la finalité de la for-
mation professionnelle était de
permettre aux jeunes de créer
leur propre projet, de trouver un
poste d'emploi ou être recruté
par l'entreprise où ils ont passé
leur stage pratique qui dure
parfois jusqu'à 24 voire 30
mois.

Il a également insisté auprès
des entreprises publiques parti-
cipantes sur la nécessité de
prendre en stage pratique des
stagiaires dans le secteur de la
production plutôt que dans
celui de l'administration. Le
Salon de l'apprentissage s’est
poursuivi hier avec une exposi-
tion sur les métiers de la forma-
tion par apprentissage, des ate-
liers sur le thème de la forma-

tion par apprentissage et une
cérémonie de fin d'année et de
remise des diplômes. 

Production prévue de
plus de 88 000 quin-

taux de céréales 
Une production prévisionnel-

le de 88 382 qx de céréales,
toutes variétés confondues, est
attendue cette année dans la
wilaya de Tizi-Ouzou, a-t-on
appris, samedi, auprès de
Direction locale des services
agricoles (DSA), à l'occasion du
lancement de la campagne
moisson-battage.

Les prévisions de production
pour cette saison 2022/2023)
sont ainsi en baisse comparati-
vement à ce qui a été prévu au
départ pour cette saison, à
savoir 162 000 qx de céréales,
ainsi que par rapport à la pro-
duction réalisée durant la saison
précédente (2021/2022) lorsque
la wilaya a engrangé 119 489,35
qx, rappelle-t-on.

Cette baisse est causée par
divers aléas, dont le déficit
hydrique durant les mois de
mars et avril, les fortes chaleurs
et intempéries en mai et le siroc-
co de la mi-juin, ainsi que  des
incendies.

Ces aléas ont impacté sévè-
rement le rendement qui est des-
cendu de 25 qx/ha la saison pré-

cédente à 14 qx/ha cette année,
a-t-on relevé de même source,
notant que les prévisions pour la
campagne 2022/2023 étaient de
23 qx/ha.

La récolte, dont le coup d'en-
voi a été donné par le wali, Djilali
Doumi, à partir de l'exploitation
céréalière de Tarik Sadoudi de
50 h, à Chaoufa (commune de
Mekla) et dont 25 ha ont été
emblavés en blé dur et le reste
en blé tendre, se fera donc sur
une superficie de 6 313 ha, d'un
total de plus de 7 023 ha embla-
vés, soit une perte de plus 710
ha.

Pour les besoins de l'opéra-
tion de moisson, 49 moisson-
neuses-batteuses, dont 37
appartenant à des privés et 12 à
la Coopérative des céréales et
légumes secs (CCLS) de Draa
Ben Khedda, ont été mobilisées
et seront déployées sur le terri-
toire de la wilaya. Le transport de
la récolte vers la CCLS sera
assuré par un camion 10 tonnes,
et 12 bennes marelles, a-t-on
ajouté. La céréaliculture dans la
wilaya de Tizi-Ouzou est prati-
quée notamment dans la région
sud-ouest et principalement à
Draa El Mizan où certains céréa-
liculteurs réalisent, dans des
conditions optimales de produc-
tion, des rendements dépassant
les 40 qx/ha, rappelle-t-on.

F. D.

L a sûreté de wilaya a traité 305
affaires criminelles le mois de mai
passé, dans le cadre de ses opéra-

tions de lutte et de prévention contre le
crime sous toutes ses formes. Selon la
cellule de communication de la sûreté de
wilaya, «396 personnes sont impliquées
dans ces affaires, dont 25 ont été
écrouées». Parmi les affaires traitées, «36
concernent les atteintes à la chose

publique, mettant en cause 58 individus
dont 3 ont été placés en détention», ajou-
te la même source. 

De plus, 102 atteintes aux personnes
ont été recensées, impliquant 126 per-
sonnes dont 9 ont été placées en déten-
tion. La police judiciaire de la sûreté de
wilaya a traité également, durant la
même période, 84 affaires de trafic de
stupéfiants, dont la drogue et les psycho-

tropes, impliquant 102 personnes dont
19 ont été placées en détention, alors
que 11 affaires d'atteinte aux mœurs ont
également été enregistrées durant la
même période et 17 personnes ont été
interpellées, dont 6 ont été écrouées. 

S'agissant des affaires d'atteinte à 
l'économie et aux finances, la police de
Béjaïa a recensé 13 affaires au cours
desquelles 17 individus ont été arrêtés,

dont 1 a été placé sous mandat de dépôt
alors que 55 autres affaires d'atteinte aux
biens ont également été recensées, met-
tant en cause 70 individus, dont 13 ont
été mis aux arrêts. Par ailleurs, 4 crimes
électroniques ont été traités durant le
mois dernier, mettant en cause 6 per-
sonnes, dont 1 a été arrêtée et placée en
détention. 

H. Cherfa

Lutte contre le crime à Béjaïa

369 individus interpelés

L e ministre du Tourisme et
de l'Artisanat, Mokhtar
Didouche, a affirmé,

samedi à Tlemcen, que le renfor-
cement du parc hôtelier fera de
la wilaya de Tlemcen une desti-
nation touristique par excellence.

Dans une déclaration à la
presse à la station thermale de la
commune de Hammam
Boughrara, en marge de sa visite
de travail et d'inspection de deux
jours dans la wilaya, le ministre a
indiqué que ce parc verra une

extension à la faveur des projets
en cours de réalisation, dont
ceux liés aux hôtels du secteur
privé, des établissements touris-
tiques publics qui ont été aména-
gés de manière moderne.

M. Didouche a ajouté que les
plages de la wilaya de Tlemcen
sont prêtes pour accueillir les
estivants, à la faveur des efforts
déployés par les autorités et des
services de la wilaya pour les
aménager et les nettoyer avant le
lancement de la saison estivale.

Le ministre a inspecté, au pre-
mier jour de sa visite à la plage
de Marsa Ben M'hidi, le chantier
de réalisation d'un hôtel touris-
tique ainsi que la plage de Ouled
Benayad relevant de la commu-
ne de Souk Tleta.

Il a ensuite procédé à l'inau-
guration d'un hôtel dans la com-
mune de Maghnia et s'est enquis
de la situation de l'hôtel de la
Tafna de cette commune.
Mokhtar Didouche a également
visité la station thermale de la

commune de Hammam
Boughrara et la citadelle d'El
Mechouar, avant d'inspecter l'an-
nexe de l'Institut national d'hôtel-
lerie et du tourisme de la wilaya
de Tizi Ouzou à Tlemcen, ainsi
que la mosquée et le mausolée
de Sidi Boumediene et l'hôtel du
plateau Lalla Setti.

Le programme du deuxième
jour de la visite du ministre porte
sur les cérémonies de célébra-
tion de la Journée nationale du
tourisme au Palais de la culture

Abdelkrim-Dali, la visite d'exposi-
tions d'opérateurs économiques,
partenaires touristiques et arti-
sans, et la remise du prix du
concours de vidéos promouvant
les destinations touristiques de
l'Algérie, ajouté à cela la distinc-
tion du personnel du secteur
admis à la retraite et la visite
d'une exposition du costume tra-
ditionnel et de la nouba andalou-
se au niveau cet établissement
culturel.

R. R.

Tlemcen

Le Renforcement du parc hôtelier fera de la wilaya 
une destination touristique par excellence 

25 entreprises économiques au premier
Salon de l'apprentissage

Tizi-Ouzou

Vingt-cinq entreprises économiques assurant les stages pratiques des apprentis 
du secteur de la Formation professionnelle prennent part au premier Salon 

de l'apprentissage, ouvert samedi à Tizi-Ouzou.

Constantine 
85 étudiants

participent à une
randonnée en

montagne
Au total, 85 étudiants de
plusieurs universités du pays
ont participé, samedi à
Constantine, à la 10e édition
de la manifestation de
randonnée en montagne, sur
une distance de plus de 8 km,
a indiqué le chargé de la
communication de la Direction
des œuvres universitaires.
Cet événement sportif
universitaire, organisé sous le
parrainage du wali,
Abdelkhalek Sayouda, avec
pour slogan «Cirta Ecologie»,
a vu les étudiants participants
parcourir une distance de 8,3
km à travers 6 sentiers
différents dans la forêt de
Djebel Ouahch. Selon la
même source, la manifestation
a impliqué, au plan de
l'organisation, la Direction des
œuvres universitaires
(Constantine-centre), la
Direction du tourisme et de
l'artisanat et la Conservation
des forêts. La manifestation
«vise à stimuler le tourisme de
montagne dans la wilaya, à
sensibiliser les étudiants à la
préservation de la biodiversité,
en plus de leur faire découvrir
les paysages pittoresques
dont la wilaya de Constantine
regorge», a-t-on souligné.
«La marche en montagne est
une activité sportive toute
désignée pour les étudiants
qui peuvent, en pratiquant ce
sport, maintenir leur forme
physique à moindre coût, ce
sport ne nécessitant ni
équipements spéciaux ni
affiliation à un club sportif», a-
t-on considéré. 

Maya H.
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Par Abla Selles 

M
issiakhem.net est en
réalité un portail de
mise en contact et
d'introduction à l'his-

toire et l'œuvre de ce grand artis-
te qui a contribué à l'évolution de
l'expression artistique dans notre
pays.       

Ce portail numérique propose
aux passionnés d’art plastique
un univers de recherche et de
partage artistique de qualité. Ce
dernier comprend plusieurs sec-
tions. Le lecteur peut y découvrir
une biographie synthétique de
M'hamed Issiakhem avec des
détails, des témoignages et des
précisions. Il y a aussi un cata-
logue raisonné, enrichi régulière-
ment, où ont déjà été référencés
plusieurs centaines d'œuvres et
travaux du peintre. On peut
découvrir aussi une catégorie de
fausses œuvres et des contrefa-
çons de plusieurs copies des
tableaux d'Issiakhem. Dans un
entretien accordé à Alger Chaîne
3, Younes, fils du regretté peintre

et initiateur du projet, a précisé
que cette dernière section était
née des différentes missions
d'authentification qu'il a eues à
réaliser. Selon ses dires, cette
section serait «la
galerie des hor-
reurs» de la plate-
forme.

Pour aider les
chercheurs et
étudiants dans
leurs travaux,
Missiakhem.net
propose un
fonds documen-
taire accessible
gratuitement. On
y trouve des cor-
respondances de
l'artiste et des tra-
vaux illustratifs
spécifiques. Il est
à noter que  tous
les contenus de la plateforme
sont disponibles en français, en
arabe et en anglais.

Peintre, dessinateur de pres-
se, enseignant et militant infati-
gable, M'hamed Issiakhem est

considéré comme l'un des fon-
dateurs de la peinture algérienne
moderne. Homme aux multiples
facettes et aux nombreux com-

bats, il n'a cessé, jusqu'à son
décès en 1985, de travailler et
d'enrichir l'art plastique en
Algérie. Le défunt à laisser à l'hu-

manité un héritage culturel d'une
valeur et d'une symbolique ines-
timables.

A. S. 

Une fenêtre sur l'œuvre et le
parcours de M'hamed Issiakhem 
La promotion et la préservation du patrimoine culturel de notre pays sont devenues la responsabilité de chaque

Algérien. Conscients de ce principe, les proches de l'artiste peintre Issiakhem ont décidé de créer une plateforme
numérique mettant en valeur l'œuvre et le parcours de ce grand chantre de l'art en Algérie. 

N euf lauréats du Concours
national de la poésie,
organisé dans le cadre

du programme des festivités
du ministère de la Culture et
des Arts à l'occasion du
soixantenaire de l'indépendan-
ce, ont été distingués jeudi au
Palais de la culture Moufdi -
Zakaria (Alger), dans la poésie
classique, la poésie populaire

(melhoun) et la poésie amazi-
ghe. La cérémonie de distinc-
tion a été présidée par le secré-
taire général par intérim du
ministère de la Culture et des
Arts, Sid Ali Sebaa, en sa qua-
lité de représentant de la
ministre, Soraya Mouloudji.

Le concours a été organisé
par l'Agence algérienne pour le
rayonnement culturel (AARC),

en collaboration avec le Palais
de la culture, le Centre national
de la cinématographie et de
l'audiovisuel (CNCA), outre le
Centre algérien du développe-
ment du cinéma (CADC), dans
le cadre du programme des
festivités relatives au 60e anni-
versaire du recouvrement de
l'indépendance.

Dans la catégorie poésie en

arabe classique, le premier prix
a été remporté par Khalil
Abbes, suivi respectivement
par Samira Ben Aissa et
Ahmed Boufehta.

Le poète Benalia
Abdesselam s'est adjugé la
première place dans la poésie
populaire (melhoun), alors que
la deuxième et troisième
places sont revenues respecti-

vement à Attia Amara et Tahar
Belkhiri.

Trois autres lauréats ont été
distingués dans la catégorie
poésie amazighe, à savoir
Kamel Bouizi qui a remporté le
premier prix, en sus de Tahar
Merah et Chafik Menaouel
ayant gagné respectivement les
deuxième et troisième prix.

Cet évènement s'est étalé sur
deux jours (21-22 juin) a vu la
projection du long-métrage
«Cinquième saison», du réalisa-
teur Ahmed Benkamla, outre la
présentation de déclamations
poétiques dans les genres
Fassih, Melhoun et amazighe.
Un concert de musique Malouf a
été organisé à l'occasion.

F. H.

Soixantenaire de l'indépendance

Les lauréats du Concours national de poésie distingués

Missiakhem.net

AGEND’ART

Salle Ibn Khaldoun
Jusqu'au 2 juillet :

Projection du film «La Dernière
Reine» de Adila Bendimerad et

Damien Ounouri 
Aujourd'hui à 15h :

Projection du film «The Flash»
1er et 2 juillet à 15h30 :

Projection du long-métrage
«Élémentaire» (2023)

Théâtre national algérien
Aujourd'hui :

Présentation de la pièce de
théâtre «Alamaliya alakhira» de

Issa Djemmati
Palais de la culture 

Moufdi-Zakaria
Du 12 au 15 juillet :

Festival du rire d'Alger Algé'Rire

«E lémentaire», le nou-
veau film des studios
Pixar sort ce mercre-

di dans les salles de cinéma.
Un film coloré et émouvant sur
le choc des cultures, à voir au
cinéma en famille dès 6 ans.

Dans la version française, la
jeune Flamboyante Flam
Lumen est doublée par la
comédienne de renom Adèle
Exarchopoulos. C'est la premiè-
re fois que l'actrice révélée par
«La Vie d'Adèle» en 2013 prête
sa voix à un personnage de
films d'animation. Son timbre se
prête parfaitement au tempéra-
ment volcanique de Flam, dou-
blée par la jeune Leah Lewis
dans la version originale.

Le Beau Gosse de Riad
Sattouf, Vincent Lacoste, prête
pour sa part sa voix à Flack
Delamarre, un Aquatique plein
de compassion débordant (lit-
téralement) de larmes (doublé
en VO par Mamoudou Athie).
César du Meilleur acteur dans

un second rôle pour «Illusions
Perdues» en 2022, Vincent
Lacoste s'était déjà essayé au
doublage en 2017 avec le per-
sonnage de Gary dans
«Sahara» de Pierre Coré. Les
deux comédiens se retrouve-
ront prochainement au castind
de «L’Amour ouf», le prochain
film de Gilles Lellouche.

Avec ses couleurs vives et
ses personnages colorés et
attachants, «Élémentaire» va
enchanter les spectateurs. Un
an après «Buzz l'éclair», les stu-
dios Pixar reviennent sur le
devant de la scène avec un
Roméo et Juliette des temps
modernes sauf que Juliette est
ici une petite flamme au tempé-
rament de feu et son Roméo est
un flaque d'eau très émotive. 

Après avoir brillamment per-
sonnifié les émotions dans
«Vice Versa», Pete Docter,
désormais directeur artistique
de Pixar, permet à Peter Sohn
(réalisateur du «Voyage d'Arlo»)

de revisiter son enfance d'immi-
gré coréen à New York en don-
nant vie aux éléments.

«Elémentaire» est un film tou-
chant qui permet, grâce à l'utili-
sation des Eléments, d'aborder
des sujets tels que le choc des
cultures, l'immigration et les
relations familiales parfois
conflictuelles.

Pour créer Element City où
cohabitent en harmonie tous
ces éléments d'origines diffé-
rentes, l'équipe artistique a riva-
lisé d'ingéniosité. Si la ville
accueille tous les éléments, elle
est néanmoins plus difficile
d'accès pour les Flamboyants
qui préfèrent rester entre eux en
dehors de la mégalopole.

Le réalisateur explique dans
le dossier de presse : «C'est
une ville pleine d'espoir pour
établir des relations élémen-
taires intéressantes. 

L'eau peut aider la terre à
cultiver des matériaux qui servi-
ront à alimenter le feu. L'air

donne aussi de l'oxygène au
feu. Bien entendu, il y a aussi
parfois des frictions entre les
éléments.

Il existe une hiérarchie dans
Element City. La première com-
munauté arrivée est celle de
l'eau, qui représente l'infrastruc-
ture de base de la ville. 

Le groupe de la terre a suivi,
si bien que la cité est construite
sur un delta où la terre et l'eau
se rencontrent. De là l'air est
arrivé, puis le feu. Cela repré-
sente un véritable avantage nar-
ratif.

De par son infrastructure
basée sur l'eau, Element City
représente un obstacle pour
Flam. 

Il est plus difficile pour une
Flamboyante de s'y frayer un
chemin, mais en même temps,
ça lui offre la possibilité d'explo-
rer un monde inconnu et une
opportunité de se connaître
elle-même».

R. I.

Elémentaire des studios Nouveau Pixar 

Le choc des cultures expliqué aux enfants 
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Par Rosa C.

A
ppelé «Cuisinier de
Poutine», Evguéni
Prigojine reste un
homme mystérieux.

Passé du statut de restaurateur à
celui de traiteur du Kremlin, puis
à chef de la milice militaire
Wagner à la tête d'un empire
économique, celui qui était dans
l'ombre de Poutine le défie
aujourd'hui.

Dès vendredi 23 juin au soir,
Evguéni Prigojine a franchi un

cap et se retourne contre celui
qui lui a permis d'agir, Vladimir
Poutine. Il accuse l'armée russe
d'avoir mené des frappes meur-
trières sur des camps de ses
combattants et appelle à se sou-
lever contre le commandement
militaire russe. Il promet de «libé-
rer le peuple russe». Les troupes
de Wagner se dirigent vers
Moscou. De Rostov-sur-le-Don
en passant par Lipetsk jusqu'à
quelques centaines de kilo-
mètres de la capitale russe, elles

se rapprochent dangereusement
du centre du pouvoir.

Ving-quatre heures plus tard,
après un accord conclu avec le
Kremlin, Prigojine annonce fina-
lement que ses hommes rentrent
dans leurs camps pour éviter un
«bain de sang russe».

Les poursuites pénales contre
Evguéni Prigojine seront aban-
données et aucun des combat-
tants du groupe Wagner, qui joue
un rôle clé aux côtés de l'armée
russe en Ukraine, ne sera pour-
suivi alors que le président
Poutine avait juré de punir les
«traîtres», parlant même de
«coup de poignard dans le dos».

C'est en 2014, alors que la
Russie décide d'annexer la
Crimée, qu'intervient pour la pre-
mière fois le groupe Wagner. Le
nom d'Evguéni Prigojine circule
déjà mais peu d'informations sur
cet homme étaient alors véri-
fiables. On suppose qu'il est à la
tête de cette milice mais aussi de
l'Internet Research Agency (IRA),
véritable agence de propagande
et de désinformation en ligne.
Les actions liées de ces deux
entités (opérations militaires et
opérations psychologiques) sont
au service du Kremlin. L'IRA est
suspectée notamment d'avoir
mené des campagnes en ligne
destinées à défendre les intérêts
du Kremlin, à dénigrer les oppo-
sants russes, critiquer la présen-
ce française en Afrique, ou créer
des tensions autour du Brexit, ou
des élections américaines.

C'est néanmoins l'ancien lieu-
tenant-colonel russe, Dmitri
Outkine, qui est considéré
comme le fondateur de Wagner.
Sa réputation d'admirateur du
régime nazi d'Adolf Hitler laisse à
penser que des membres de sa
milice puissent partager la même
idéologie. En 2016, Il est décoré
de l'ordre du Courage par
Vladimir Poutine et apparaît sur
des photos aux côtés du

Président. Alors que les sociétés
militaires privées sont interdites
en Russie, le groupe Wagner
prospère tout de même.
D'ailleurs, Washington affirme
que Wagner est sous contrôle du
ministère russe de la Défense, ce
que nie Moscou.

Prigojine est à la tête de nom-
breuses sociétés qui bénéficient
de contrats auprès du ministère
de la Défense. Désinformation en
ligne, actions militaires mais
aussi exploitation minière, l'empi-
re de Prigojine ne cesse de
croître, comme en Syrie, où la
société Evro Polis a signé plu-
sieurs contrats avec les autorités
syriennes d'Al Assad, notam-
ment sur les actions militaires et
l'exploitation de gaz et de pétro-
le. Wagner défend les intérêts de
la Russie à l'étranger, comme en
Syrie, mais aussi en Libye, en
Centrafrique ou plus récemment
au Mali. Pour certains observa-
teurs, l'agence de renseigne-
ment militaire russe, le GRU,
financerait secrètement les acti-
vités de Wagner.

Evguéni Prigojine est natif
comme Vladimir Poutine de
Saint-Pétersbourg. Il passe neuf
ans en détention à l'époque
soviétique pour des délits de
droit commun : cambriolage,
proxénétisme ou encore vio-
lences. Il sort en 1990, alors que
l'URSS est en train de s'effondrer,
et monte une affaire à succès de
vente de hot-dogs.

Il prospère et va jusqu'à ouvrir
un restaurant de luxe qui devient
l'un des plus courus de Saint-
Pétersbourg, où Vladimir Poutine
connaît en parallèle sa propre
ascension politique.

Après l'accession en 2000 de
Vladimir Poutine à la présidence,
son groupe de restauration offi-
cie au Kremlin, ce qui lui vaut le
surnom de «cuisinier de Poutine»
et la réputation d'être devenu mil-
liardaire grâce aux contrats
publics, que ce soit dans la res-
tauration des écoles russes ou
de l'armée de Moscou.

C'est cet argent qu'il aurait
donc utilisé pour fonder Wagner,
armée privée d'abord composée
de vétérans endurcis de l'armée
et des services spéciaux russes,
mais aussi quelques-unes de
ses sociétés, comme l'IRA,
considérée comme une «ferme à
trolls».

C'est en septembre 2022, soit
plus de six mois après l'invasion
de l'Ukraine par la Russie que
Prigojine déclare publiquement
qu'il est le représentant du grou-
pe Wagner. Jusque-là, il avait
toujours nié ses liens avec le
groupe et son existence restait
secrète, comme les activités de
ses nombreuses sociétés. Dans
une vidéo, il appelle alors aux
prisonniers à s'engager à ses
côtés, en échange d'une libéra-
tion. Il reconnaît également avoir
fondé la milice en 2014 lors
d'une interview.                   R. C. 

Russie

Evguéni Prigojine, comment le «cuisinier de
Poutine» est devenu son ennemi numéro un
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Un peu plus de 24h après le début de leur rébellion, les troupes du groupe paramilitaire Wagner en route pour
Moscou, rentrent à leur base samedi 24 juin sur l'ordre de leur chef, Evguéni Prigojine, après un accord conclu avec
le Kremlin. Dans un discours, le président russe Vladimir Poutine avait juré de punir les «traîtres», parlant même de

«coup de poignard dans le dos». Réputé proche du président russe, Evguéni Prigojine a rompu avec celui-ci en
défiant son pouvoir. Récit d'une trajectoire.

L e soulèvement populaire contre le régime iranien de sep-
tembre 2022, qui s'est poursuivi durant plusieurs mois,
semble aujourd'hui oublié par l'Occident. Pourtant, plu-

sieurs pays européens avaient l'année dernière affiché leur solida-
rité avec les Iraniens qui souhaitaient se débarrasser de la dicta-
ture des mollahs. La très violente répression menée par Téhéran
sur sa propre population avait même poussé les Américains à
stopper les négociations sur le nucléaire iranien, qui étaient déjà
au point mort. Mais aujourd'hui, près d'une année après les tra-
giques évènements qui ont fait des milliers de victimes, la
Belgique semble avoir décidé de tendre la main malgré tout à la
République islamique. La présence à Bruxelles d'une délégation
iranienne, emmenée par le maire de Téhéran, Alireza Zakani, sus-
cite en effet une tempête politique en Belgique. D'autant que la
délégation, composée d'une quinzaine de personnes, comptait
quelques responsables du régime iranien. Parmi eux,
Abdolmotahar Mohammadkhani, ancien rédacteur en chef de
«Fars News», un organe de presse dépendant du régime, mais
aussi ex-rédacteur en chef du journal télévisé de la télévision ira-
nienne. Actuellement, Mohammadkhani est le chef du service de
communication et des affaires internationales de la municipalité
de Téhéran. À ce titre, il est le responsable de plusieurs décisions
spectaculaires, notamment l'interdiction d'exposer des photos de
femmes sans hidjab sur les tombes du cimetière de Téhéran. Ces
femmes décédées étaient nées avant la révolution islamique de
l'ayatollah Khomeini et ne portaient donc pas le voile. L'homme est
également derrière une campagne d'affichage assez grossière,
montrant un dessin de manifestants énucléés, aux côtés d'un
Pinocchio au long nez. Le slogan est simple : «Menteurs».
Mohammadkhani a été vu en train de filmer les manifestants de
l'opposition iranienne, qui protestaient mardi dernier contre la pré-
sence de cette délégation iranienne à Bruxelles. Parmi les mani-
festants ce jour-là, Darya Safai, députée N-VA. C'est elle qui a
révélé la présence de la délégation iranienne à l'Urban Summit
2023, dont Bruxelles était la ville hôte. Après s'être rendu compte
qu'elle était filmée, Darya Safai a porté plainte à la police. Pour
Firouzeh Nahavandi, Iranienne et professeure émérite de sociolo-
gie à l'ULB, il n'est pas exceptionnel que cette manifestation ait été
filmée. «Depuis 1979, depuis la chute du Shah et le retour de
Khomeini à Téhéran, toutes les manifestations d'opposants en
Europe sont filmées par des agents de l'ambassade d'Iran. Une
manière de faire pression sur les opposants, surtout les jeunes
filles, qui se font en plus insulter verbalement. On les menace de
faire pression sur leur famille restée en Iran, et parfois, certaines
de ces familles reçoivent des visites importunes d'agents du gou-
vernement, destinées à les intimider» Le maire de Téhéran a été
invité par le secrétaire d'État bruxellois, Pascal Smet (Vooruit,
Socialistes et Démocrates européens), en charge des relations
internationales, dans le cadre du Brussels Urban Summit. Une
invitation d'autant plus incompréhensible que le mois dernier un
citoyen belge, otage d'État, était finalement libéré par Téhéran
après plus de quinze mois de captivité. Reste à voir si ceux ayant
permis et facilité le voyage d'Alireza Zakani et de sa délégation
feront face à leurs responsabilités et répondront de leur impruden-
ce d'inviter les représentants d'un régime qui use et abuse des
pires méthodes de maintien de l'ordre pour garder le contrôle sur
sa population, n'hésitant pas à emprisonner, torturer et tuer, tous
ceux qui le critiquent.    F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Délégation
Commentaire 

L es Israéliens sont descen-
dus de nouveau samedi
dans la rue pour protester

contre la réforme judiciaire voulue
par le gouvernement, quelques
jours après que le Premier
ministre, Benjamin Netanyahu, a
promis de faire avancer ce projet
controversé.

A Tel-Aviv, les manifestants se
sont rassemblés comme chaque
semaine depuis plusieurs mois,
brandissant des banderoles sur
lesquelles on pouvait lire «Israël
brûle» et traitant M. Netanyahu
d'«ennemi de la démocratie».

Bien qu'aucun chiffre de parti-
cipation n'ait été communiqué
dans l'immédiat, les manifesta-

tions hebdomadaires ont réguliè-
rement rassemblé des dizaines de
milliers de personnes.

Depuis janvier, les manifes-
tants protestent contre la réforme
du gouvernement, l'un des plus à
droite de l'histoire d'Israël, qui vise
selon ses partisans à rééquilibrer
les pouvoirs en diminuant les pré-
rogatives de la Cour suprême,
que l'exécutif juge politisée, au
profit du Parlement. Les détrac-
teurs de la réforme estiment au
contraire qu'elle risque d'ouvrir la
voie à une dérive illibérale ou
autoritaire.

M. Netanyahu a annoncé fin
mars une «pause» dans le projet
pour donner une «chance [...] au

dialogue», mais a promis le 18 juin
de faire avancer les travaux sur le
projet de réforme qui divise pro-
fondément le pays. «Nous nous
réunirons cette semaine et com-
mencerons les mesures
pratiques», a déclaré M.
Netanyahu, sans fournir davanta-
ge de détails. L'annonce du
Premier ministre est intervenue
quelques jours après l'annonce
par les deux principaux chefs de
l'opposition israélienne, Yaïr Lapid
et Benny Gantz, de la suspension
de leur participation aux pourpar-
lers.

M. Lapid avait alors accusé M.
Netanyahu de «faire croire qu'il
était ouvert à la discussion».

Nouvelle manifestation contre la réforme judiciaire
Israël
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Ils ont subi de fortes dégradations

Les nouveaux stades 
déjà délabrés !

Par Mahfoud M.           

C
ela s'est passé surtout
au stade Miloud-
Hadefi d'Oran qui a
abrité la finale de la

Coupe d'Algérie entre le CR
Belouizdad et l'ASO Chlef et au
stade Nelson-Mandela de Baraki
qui a été le théâtre du derby
algérois entre les frères enne-
mis, l'USM Alger et le MC Alger,
pour le compte de la mise à jour
de la Ligue I Mobilis. Des sani-
taires complètement détruits,
des chaises arrachées et une
pelouse dégradée par le lancer
de  fumigènes sur le terrain, sont
le lot des dégradations subies
au niveau de ces infrastructures,
construites pour donner un nou-

veau visage à notre pays, d'au-
tant que tout le monde se plai-
gnait du manque de stades.
Mais il faut dire aussi que ce ne
sont pas uniquement les fans
qui sont responsables de cette
dégradation, vu que les respon-
sables de ces structures se
devaient d'effectuer un contrôle
strict à l'entrée pour éviter que
les supporteurs n'utilisent les
fumigènes pourtant strictement
interdite au niveau des stades.
Les autorités publiques doivent
prendre certaines mesures afin
d'éviter ces dérapages à l'avenir
pour pouvoir préserver ces
«bijoux» érigés aux normes inter-
nationales qui font la fierté de
l'Algérie et ont permis de réussir
l'organisation de compétitions

continentales et régionales, à
l'image des Jeux méditerra-
néens 2021 d'Oran et le CHAN
2022. La prochaine mise en
exploitation de deux nouveaux
stades, à savoir le stade du
Mouloudia d'Alger à Douéra et le
stade Hocine-Aït-Ahmed de Tizi-
Ouzou devrait interpeller les
autorités qui devraient prendre
toutes les dispositions pour les
sauvegarder, notamment en for-
mant des stadiers pour assurer
la sécurité à l'intérieur de ces
enceintes et en sensibilisant
aussi les fans sur la nécessité de
préserver ces stades en commu-
niquant avec les comités des
supporteurs des équipes qui
exploiteront ces structures. 

M. M.  

Les nouveaux stades érigés par l'Etat algérien à prix fort viennent
de subir de fortes dégradations causées par des pseudo-supporteurs
au comportement irresponsable et qui ne mesurent pas la portée de

leurs forfaits. 

Le stade de Baraki, un joyau
qui doit être préservé 
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La JS Kabylie vient de terminer un mini-stage d'une semaine à
Alger afin de combler l'arrêt du championnat avant la reprise samedi
prochain avec un match important face à la JS Saoura. Les canaris
ont disputé trois rencontres amicales face au CS Constantine, le NA
Hussein Dey et l'équipe nationale militaire. Après une courte défaite
face au second du championnat sur le score de 1-0, les joueurs de
Bouzidi ont battu le NAHD sur le score de 5-1 avant de terminer par
une autre victoire face à la sélection militaire sur le score de 2-0.

Les joueurs ont bénéficié d'une journée de repos avant de
reprendre le travail en vue du déplacement à Béchar pour le comp-
te de la 26e journée samedi prochain.

JS Kabylie
Un mini stage et trois matchs bouclés

F raichement transféré chez
le champion des Pays
Bas, Feyenoord, contre

un chèque avoisinant les 7.2
millions d'euros, Ramiz
Zerrouki a rapporté une petite
contribution à son club forma-

teur, l'Ajax Amsterdam.
Selon la presse néerlando-

phone, l'Ajax qui était le club
formateur du milieu internatio-
nal algérien va toucher une
somme de 162 000 euros du
transfert de Ramiz de Twente à

Feyenoord.
À souligner que Ramiz

Zerrouki a fait sa formation à
l'Ajax Amsterdam jusqu'en U19
avant de rejoindre l'équipe
réserve de Twente et de gravir
les échelons.

Pays-Bas

Zerrouki fait gagner de l'argent à l'Ajax

Le MC Alger a nettement
dominé le championnat national
estival «Open», clôturé vendredi
soir à Oran, en remportant un
total de 50 médailles, dont 27 en
or. Organisé durant quatre jour-
nées au niveau de la piscine
olympique du jardin public de
«M'dina J'dida», puis au centre
nautique du Complexe olym-
pique Miloud-Hadefi, cette épreu-
ve, qui précède de quelques
jours les Jeux sportifs arabes que
vont abriter cinq villes algérienne
(5-15 juillet 2023), a vu les
nageurs et nageuses du MCA
imposer leur loi dans la quasi-
totalité des 42 finales program-
mées pour la circonstance. La
palme d'or revient dans ce
registre à Djaoud Syoud chez les
hommes, qui a décroché pas
moins de 7 médailles en vermeil,
et sa coéquipière en club,
Medjahed Nesrine chez les
dames, qui s'est adjugée quatre
médailles d'or et trois autres en
argent. Au classement général
par équipes, le MCA est premier
avec 50 médailles (27 or, 14
argent et 9 bronze), suivi par le
CR Belouizdad qui en a obtenu
25 au total (10 or, 10 argent, 5
bronze), alors que la surprenante
équipe de Ouled Moussa
(Boumerdès) a complété le
podium en réalisant huit
médailles, dont deux en or. Une
moisson réalisée exclusivement
par son équipe de garçons.

Le président de la Fédération

algérienne de natation, Mohamed
Hakim Boughadou, s'est dit, dans
un point de presse organisé à l'is-
sue de la compétition, «très satis-
fait» du niveau qui a marqué cette
compétition. «Personnellement, je
suis agréablement surpris par le
niveau général de la compétition,
malgré les perturbations qu'elle a
connues en raison du change-
ment de son lieu lors des deux
premières journées. Cela n'a pas
pour autant affecté les nageurs
qui ont prouvé qu'ils étaient
capables de s'adapter rapidement
à toutes les situations, parvenant
même, pour certains d'entre eux,
à enregistrer des records natio-
naux», a-t-il dit d'emblée. Il a, en
outre, salué les performances des
nageurs internationaux «bien
qu'ils n'aient pas effectué une pré-
paration spécifique pour ce ren-
dez-vous, ce qui illustre le très
bon travail réalisé en club», s'est-il
réjoui. 155 athlètes (101 garçons
et 54 filles), représentant 32
clubs, ont pris part à cette com-
pétition estivale considérée
comme «Test Event», en prévi-
sion des Jeux sportifs arabes
dont les épreuves de natation
auront lieu à Oran et qui seront
également prises en compte
dans la course à la qualification
au Championnat du monde de
Doha, ainsi qu'aux Jeux olym-
piques de Paris-2024, comme
annoncé dernièrement par la
Fédération algérienne de la disci-
pline.

Championnat national «Open» de natation

Le MC Alger sacré à Oran

Les athlètes Terki Achouak,
du club Mont-Riant d'Alger chez
les dames et Kioua Chakib, du
club STRI d'Oran chez les mes-
sieurs, ont remporté le cross de
duathlon, disputé samedi au
niveau de la forêt d'El Menzah
(ex-Canastel) d'Oran.

Chez les hommes, Kioua
Chakib du club STRI d'Oran s'est
imposé devant Draou Abdeljalil
de Area Club d'Oran et
Benamara Youcef d'Aïn
Témouchent. La première place
chez les dames est revenue à
Terki Achouak du club Mont-
Riant d'Alger, seule à avoir termi-
né la course. Chez les enfants
(9-10 ans), qui ont parcouru 500
mètres à pied, 5 km de VTT et
ont fini avec 500 mètres à pied,
la palme est revenue à Bouafia
Ayad chez les garçons et
Benchakor Ines du club STRI
d'Oran chez les filles.

Dans les catégories benja-
mins et minimes, qui ont effectué
2 km de course à pied, 5,5km de
vélo pour terminer 1 km de cour-

se à pied, les premières places
ont été remportées par Senhadji
Houssem et Aboura Latifa du
club Ettahadi chez les benja-
mins, alors que la palme chez
les minimes est revenue à
Boudjahfa Nazim du club
Champions Lions d'Oran et
Bensafi Maria du Bahia
Nautique. Cette édition du
duathlon d'Oran a été une belle
réussite. Le menu proposé aux
compétiteurs élite adeptes du
double effort était alléchant,
avec 4 km de course à pied en
entrée, 11 km de cyclisme VTT
et 2 km de course à pied en plei-
ne forêt sur un tracé ultra-sélec-
tif. Cette manifestation sportive,
organisée par le Club
Champions Lions d'Oran, en col-
laboration avec la Direction de la
jeunesse et des sports d'Oran et
la Fédération algérienne de tri-
athlon, a vu la participation de
160 athlètes des deux sexes,
toutes catégories confondues,
représentant une dizaine de
wilayas du pays.

Cross duathlon 

Terki Achouak et Kioua Chakib sacrés à Oran

L' international algérien
Zineddine Belaid est très
convoité en ce mercato

d'été et pour cause, après l'inté-
rêt de Strasbourg, le défenseur
de l'USM Alger entre dans les
plans du champion d'Afrique,
en l'occurrence le Ahly du
Caire.

En effet, selon la presse
égyptienne, les Cairotes sont
plus que jamais intéressés par
les services du défenseur algé-
rien de 24 ans. Les Egyptiens
doivent négocier directement
avec les dirigeants Usmistes
dans la mesure où Belaid est
encore lié pour une autre année
avec le club algérois.

En outre, on croit savoir que
d'autres formations françaises
se sont renseignées sur Belaid.
Outre le Racing club de

Strasbourg, les deux nouveaux
promus, le FC Metz et le Havre
AC auraient coché le nom de
Belaid dans leur short-list.

USM Alger
Al Ahly du Caire veut Belaid

L'ex-défenseur international
algérien, Anthar Yahia, va co-diri-
ger l'équipe de l'UNFP qui
regroupe les joueurs profession-
nels en France cet été, en com-
pagnie de Jerome Arpinon.

Il s'agit de la première expé-
rience sur le banc avec les
séniors de l'ancien directeur
sportif de l'US Orléans et l'USM

Alger. En effet, après avoir débu-
té par le management sportif,
Anthar Yahia a commencé à pas-
ser ses diplômes d'entraîneur, a
connu une expérience de six
mois en tant que directeur tech-
nique de l'Académie du Spartak
Moscou avant de prendre en
charge les U17 régionaux d'un
petit club à Angers.

France  

Anthar Yahia va entraîner cet été



hhttttpp::////wwwwww..lleejjoouurrddaallggeerriiee..ccoomm

D’ALGERIE
LE JOUR

V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Djalou@hotmail.com

Par Slim O.

L'
ouverture des travaux
a été présidée par le
directeur général des
relations multilaté-

rales au ministère des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Mohamed
Berrah, le sous-directeur général
de l'Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle (Ompi),

Edward Kwakwa et la présidente
de la Commission intergouver-
nementale sur la propriété intel-
lectuelle, les ressources géné-
tiques, les savoirs traditionnels
et le folklore de l'Ompi, Lilyclaire
Bellamy. Organisée conjointe-
ment par le ministère des
Affaires étrangères et l'Ompi,
cette réunion a pour but de sortir
avec une décision commune
destinée à adopter un projet

d'instrument juridique pour la
protection des ressources géné-
tiques et les savoirs traditionnels
y afférents, en prévision de la
Conférence diplomatique prévue
en 2024. La réunion, devant 
s'étaler sur trois jours, se dérou-
le en présence d'une cinquantai-
ne d'experts venant d'environ 30
pays africains, membres de
l'Ompi et d'autres internationaux. 

S. O.

Propriété intellectuelle

Début, à Alger, des travaux 
de la réunion régionale africaine

Les travaux de la réunion régionale africaine sur la propriété
intellectuelle, les ressources génétiques et les savoirs traditionnels y

afférents ont débuté hier à Alger, en présence d'experts de plusieurs pays
africains.

Les travaux de réalisation du
projet du complexe sidérurgique
de Béchar seront lancés avant la
fin de l'année 2023, a annoncé le
P-dg du groupe minier public,
Manajim El Djazair (Manal),
Mohamed Sakhr Harami.

«Les chantiers de réalisation
de ce projet d'envergure pour un
coût d'un milliard de dollars
seront lancés avant la fin de l'an-
née 2023 par notre partenaire, le
consortium Chinois CMH, dans
la zone de Toumiat (30 km au
nord de Béchar)», a-t-il précisé
dans une déclaration à la presse
samedi soir, en marge de la visi-
te de travail d'une délégation de
responsables et experts du sec-
teur de l'Energie et des Mines
dans la wilaya.

«Ce projet industriel, d'une
grande importance économique
pour la wilaya de Béchar, sera
concrétisé en partenariat avec
l'Entreprise national de fer et de
l'acier (Feraal), et sera destiné à
la production du rail et du profilé
en acier, à partir de la mine de fer
de Gara Djebilet (wilaya de
Tindouf)», a-t-il expliqué.

Pour sa part, le wali de
Béchar, Mohamed Saïd
Benkamou, a indiqué que «ce
projet vient aussi dans la pers-
pective de la mise en place d'un
pôle sidérurgique au niveau de la
wilaya, avec à la clé la création
de plus de 1 000 nouveaux
postes d'emplois directs».

«Une assiette foncière indus-
trielle de 1 000 ha, extensible à 
3 000 ha, a été dégagée par la
wilaya pour la réalisation de ce
projet industriel d'envergure
dans la zone de Toumiat», a-t-il
fait savoir. «Cette zone dispose
de plusieurs atouts dont sa proxi-
mité avec la RN-6, la ligne de
chemin de fer  Béchar/Oran, la
ligne électrique de très haute
tension (HTT), ainsi que la

cimenterie de la Saoura, relevant
du Groupe industriel public des
ciments d'Algérie (GICA)», a
expliqué M. Benkamou au P-dg
du consortium Chinois CMH,
Zhou Zhipeng, présent à cette
occasion à Béchar en compa-
gnie d'une importante déléga-
tion du ministère de l'Energie et
des Mines.

Pour la mise en œuvre de ce
complexe sidérurgique, inscrit
dans le cadre de la valorisation
du mégaprojet d'exploitation du
minerai de fer de Gara Djebilet,
la wilaya compte entamer dans
l'immédiat les travaux d'aména-
gement du site de Toumiat, et
ce, comme contribution pour sa
concrétisation dans les délais
prévus, à savoir 36 mois, a ajou-
té le chef de l'exécutif de la
wilaya de Béchar.

Safy T.

Prochain lancement des travaux du complexe sidérurgique de Béchar 

Un projet pour un coût d'un
milliard de dollars

Éric Zemmour «s'adresse
à la France»

Epargnant le Rassemblement National, il entame son dis-
cours en s'attaquant directement à la droite des Républicains,
leur reprochant une «trahison» suite à leur soi-disant collabora-
tion avec ce qu'il appelle «l'islamo-gauchisme» et des macro-
nistes. C'était à l'occasion de la Fête de la violette, fête des par-
tis de droite et d'extrême droite. Il compte ainsi affirmer sa pré-
sence dans le champ politique, en marge des élections euro-
péennes face à 2 500 partisans de son parti «Reconquête» en
compagnie d'éléments radicaux tels que Marion Marechal Le
Pen. Cependant, il ne semblerait pas contre une alliance des
droites. Un discours dangereusement mélodieux pour les
fachos renforcés, en n'oubliant évidemment pas de placer le
mot «musulman» par-ci, par-là. Il dit ne pas avoir d'ennemis et
cite juste après : «On reconnaît la valeur d'un homme à son
nombre d'ennemis, et cela s'applique aussi à un parti politique».
Une contradiction de plus pour le manipulateur des mots, auto-
proclamé polémiste. Jamais aussi flou, il n'a paradoxalement
jamais été aussi près de berner les Français.

Mehdi Mahmoudi

Regards

L' Etablissement public de
transport urbain et sub-
urbain d'Alger (Etusa) a

mis en place un programme spé-
cial à l'occasion de l'Aïd El Adha
pour faciliter la circulation des
citoyens à Alger ainsi que des
navettes à destination des cime-
tières, a-t-il annoncé, hier, dans
un communiqué.

«A l'occasion de la fête de
l'Aïd El Adha El Moubarek,
l'Etablissement public de trans-
port urbain et suburbain d'Alger
(Etusa) met en place un pro-
gramme spécial pour faciliter la
circulation des citoyens entre les
quartiers et les communes de la
capitale ainsi qu'un programme
Tarahom (navettes à destination
des cimetières)», a précisé la

même source. Le programme de
transport débutera à 6h30 jus-
qu'à 19h00 pour les brigades
jour et de 19h00 à 00h00 pour
les brigades de nuit, avec une
moyenne de fréquence entre 30
et 40 minutes, a ajouté le com-
muniqué. L'Etusa assure qu'elle
couvrira 129 lignes avec 138 bus
durant le premier et le troisième
jour de l'Aïd et 219 bus durant le
deuxième jour de la fête.
Concernant le programme des
brigades de nuit, l'Etusa  couvri-
ra 19 lignes avec la mobilisation
de 19 bus. 

S'agissant du programme de
navettes à destination des cime-
tières (programme Tarahom), il
débutera de 06h00 jusqu'à
13h00 le deuxième jour de l'Aïd,

a fait savoir le communiqué. 
Ces navettes vers les cime-

tières concernent cinq lignes
spéciales vers les cimetières à
partir de la station 1er-Mai vers le
cimetière d'El Alia, la station
place des Martyrs vers le cime-
tière d'El Alia, la station
Chevalley vers le cimetière de
Dely Brahim, la station
Bachdjarah vers le cimetière de
Sidi Rezine par Baraki et la sta-
tion El Harrach vers le cimetière
d'El Alia par Bachdjarah, El
Harrach et Sidi Tayeb. 

L'Etusa a rappelé, par ailleurs,
que les lignes régulières desser-
vent les cimetières à partir des
stations du 1er-Mai vers le cime-
tière d'El Madania-Ain Benian-
Ben Aknoun et Sidi M'hamed, la

station place des Martyrs vers le
cimetière d'El Kettar-Bouzaréah
et Ain Benian, la station
Chevalley vers le cimetière de
Beni Messous et Ouled Fayet, la
station El Harrach vers le cime-
tière de Reghaia, station
Derguana-El Kerrouch et Rouiba
vers la cimetière de Reghaia-Ain
Taya et Heuraoua et la station
Zeralda vers le cimetière de Sidi
Menif. L'entreprise publique de
transport a également tracé un
programme «Alger tour» durant
les trois jours de l'Aïd El Adha.
Les sorties touristiques à bord
des bus à étage débuteront de
14h00 jusqu'à 00h00 des
Sablettes vers le Monument et la
Grande poste. 

Maya H. 

Aïd El Adha 

Programme spécial pour faciliter la circulation
des citoyens à Alger 


